
Assurance Habitation, un contrat distribué par BANQUE POPULAIRE

BPCE Assurances IARD, entreprise régie par le Code des assurances, certifie que :

est titulaire auprès de notre compagnie d’un contrat d’assurance habitation pour un bien situé à l’adresse suivante :

Les caractéristiques du contrat sont les suivantes :

Ce contrat couvre la responsabilité civile de :

en raison des dommages matériels causés par l’incendie, l’explosion et les risques assimilés, le dégât des eaux, subis par le
bâtiment ainsi que par le mobilier s’y trouvant.

Cette attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit et n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de
l’assureur.

Elle est valable à compter du 07/09/2024 et jusqu'à la prochaine échéance anniversaire.

Fait à Paris

BPCE Assurances IARD
Société Anonyme au capital de 61.996.212 Euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, sous le numéro 350 663 860,
entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social au 7, promenade Germaine Sablon - 75013 Paris
Entité du Groupe BPCE, titulaire de l’identifiant unique REP Papiers n° FR232581_01QHNQ délivré par l’ADEME

 THEO MONTOUX, né(e) 21/04/2000

-

-

-
-
-

MONSIEUR MONTOUX THEO

4 imp fessiere, 34790 GRABELS.

N° de contrat : 016865381
Date de 1er effet de contrat : 07/09/2024
Date d’échéance anniversaire : 01/09

ATTESTATION D’ASSURANCE LOCATAIRE

MONSIEUR MONTOUX THEO
2 RUE DU POINT DU JOUR
45130 MEUNG SUR LOIRE

Le 09/09/2024

Par délégation de BPCE Assurances IARD
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